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LE PRIEURE CLUNISIEN

DE ROUGEMOXT
DAXS L'OGOZ

(Suite et fin.)

Les causes civiles de la chätellenie deRougemont devaient
etre portees devant le chätelain de cet endroit ou devant

son lieutenant et l'appel ainsi que les causes criminelles
entrainant le supplice devaient etre jugees en dernier ressort

par la cour du seigneur haut justicier du Vanel.
« Le chätelain 1 tiendra sa cour de justice an lieu accou-

tume et au temps ordinaire, et sera sa dite cour composee
de douze jures ä la nomination du comte lesquels connai-

tront et jugeront d'apres la coutume du pays toute affaire
civile portee devant le chätelain, les causes criminelles ; le

chätelain aura le droit de saisir et emprisonner les delin-

quants, de les examiner et faire tortures au dit lieu de Rou-

gemont. Si le crime empörte mutilation de membres, le

chätelain appelera le banderet'3 de Gessenay qui en connai-

tra le premier. Apres lui connaitront (voteront) les jures ä

main levee. L'execution se fera en la justice du Vanel3. »

Telle est l'interessante ordonnance, sans date, mais qu'on

suppose provenir de la fin du xve siecle ou du commencement

du xvie rendue par le comte de Gruyeres, ensuite d'un
conflit de juridiction entre Gessenay et Rougemont.

1 L'office de chätelain etait confie de preference par le comte ä

quelque gentilhornme, vassal ou seigneur de la cour. Cet office etait
retribue, mais non viager, ni hereditaire. Le chätelain de Chateau-d'CEx
recevait un salaire annuel de 14 livres lausannoises, sans compter les
emoluments ou revenus casuels.

i Officier venant apres le chätelain. II avait droit de banniere ä la
guerre et, dans certains cas, celui de prendre part ä la justice. II etait
nomme par le comte. Son office etait gratuit, mais ne payait aucun droit
des biens dont il faisait l'acquisition pendant la duree de son office.

3 Ce chäteau avait ete ruine en 1406, mais de cette rume meme depen-
dait la haute justice. C'est devant la grange du Vanel que se reunissait
la Cour de justice.
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Nous nous demanderons quelle fut la destinee de la jeune
fondation religieuse qui venait de s'elever dans la solitude
des deux Flendruz

Nous repondrons qu'elle fut modeste. En remontant la

pente des siecles,les documents qui ont survecu ä cette fondation

semblent nous dire qu'elle n'a pas toujours rempli une
mission bien active, qu'elle est restee en arriere; eile a eu sa

jeunesse, son äge mur et sa vieillesse; les prieurs se succe-
derent aux prieurs ; les relächements aux reformes. Certains

prieurs n'habiterent pas meme la maison ä cause des miseres
des temps. Dans tous les cas le nombre des moines compre-
nait trois ou quatre et meme deux. Le cure de Rougemont
etait choisi parmi les religieux.

Nous pensons qu'il faut en rabattre avec le dire de Hisely,
lorsqu'il ecrit que le prieure de St-Nicolas de Rougemont
avait des possessions et des revenus considerables a.

Nous lisons, par exemple, dans les extraits des visites et
chapitres generaux de l'ordre de Cluny, publies dernierement

par sir G. F. Duckett que, durant le xme siecle, la situation
du prieure confinait ä la pauvrete; il etait meme charge de

dettes.

En 1272, la maison est debitrice de XL livres lausannoi-

ses. Le prieur demeure ä Payerne. II n'existe que deux moines

qui n'auront les choses necessaires ä leur subsistance

que jusqu'ä l'epoque 011 le chapitre general se reunira. Le
lieu a ete presque devaste par suite des guerres : Fere des-

tructus est locus propter guerras. Cette guerre n'est pas
autrement indiquee; on suppose que c'est celle soutenue

par Pierre de Savoie contre Rodolphe d'Habsbourg, qui se

termina vers 1282. Le comte de Gruyere batailla contre les

Fribourgeois qui soutenaient Rodolphe d'Habsbourg, leur

1 Si le produit des dimes etait autrefois considerable et devait cons-
tituer une bonne rente, c'etait parce qu'on semait beaucoup ; eile ne fut
plus si grasse, elle dut meme tomber, an fur et ä mesure que l'on aban-
donna les cultures des cereales pour la culture des prairies.
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seigneur, et se repandirent dans la Gruyere, ayant force le

chäteau-fort de Montsalvens.

Les donations en faveur du prieure de St-Nicolas ne tari-
rent cependant pas; le comte de Gruyere, Rodolphe III, en

memoire de son epouse Cecile ou Colombe de Belmont,
decedee en 1230, n'oubhe pas la fondation de son ancetre.

L'epouse du comte Pierre III, 1'illustre comtesse Guille-
mette de Giuyere-Grandson, qui venait de fonder la

chartreuse de la Part-Dieu, donna, par acte de 1309, pour un
anniversaire et pour une aumöne aux pauvres, le tiers de la

grande dime de Grandvillard

Le merne comte Pierre III accorde, par acte de 13 31, le

droit de peche dans le lac designe Borguoyn.
Un autre comte Jean, seigneur de Montsalvens, dans son

testament d'avril 1365, favorise specialement le couvent de

Rougemont.
Dans la liste des bienfaiteurs de cette maison nous decou-

vrons des membres de la famille de Corbieres, puis d'Ever-
des, qui avait emigre au hameau de Flendruz. Le 8 mai
1 5 11, un Pierre d'Everdes (ou de Verdes) fonde une cha-

pelle de St-Michel archange, dans l'eglise de Rougemont. Le
prieur Claude Marchand assiste ä l'acte.

Ensuite de quelle etrange destinee la famille feodale

d'Everdes pres Corbieres s'est-elle etabhe au hameau du

Flendruz, oü elle s'intitule meme seigneur de ce lieu'2.

1 La dime de Rougemont, prelevee a Grandvillard, fut cedee apres
le partage de la Gruyere, en 1555, par l'Etat de Fnbourg ä l'eglise
d'Albeuve. II y a un siecle que les limites de cette dime se voyaient
marquees par de vieilles haies et des chenes. Elle comprenait tout le
confin de la Porta et les terres qui s'etendent depuis le ruisseau du
village jusqu'en la Croix.

2 Le doyen Bridei ecrit que la famille d'Everdes emigree au Flendruz
descendait de Jean d'Everdes, donzel, second fils d'Aymon, vivant en
Wo-

Nous savons que la seigneurie d'Everdes fut conquise sur Othon et
Aymon de Langin (1475), qui avaient pris parti, dans la guerre de
Bourgogne, avec Jacques de Savoie, comte de Romont.
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II est un document qui a la saveur de la pastorale vallee

de Rougemont, oü il a regu du reste sa forme que nous
aimerions publier dans son entier, mais il est un peu long et

nous devons abreger. Ce document nous devoile tout un

tournant de la vie publique de cette contree, de sa menta-
lite. Cet acte n'est aujourd'hui qu'une ruine, mais autour de

laquelle viennent se grouper beaucoup de noms, la plupart
perdus, mais oü rayonne celui du bon comte de Gruyere,
Frangois Ier. C'est bien lä un mirage de ce moyen age dont
on dit tant de mal.

A cette epoque c'etait le prieur Jean Cuendod, de Grandson,

qui gouvernait; il etait un administrateur severe des

revenus de sa maison, jaloux de ses droits. C'est pourquoi il
fit faire la reconnaissance des possessions et des biens du

prieure. Mais il rencontra une resistance opiniätre chez ses

hommes. Personne ne voulut ceder, les esprits se monterent
de plus en plus. On s'adressa au souverain du pays, le comte

Frangois, qui, par sa sentence du 3 janvier 1456 ', pacifia les

parties.
Nous donnons quelques extraits de la prononciation entre

le prieur de Rougemont, dune part, et la communaute de ce

lieu, d'autre part, au sujet de la mainmorte et d'autres points.
« Apres demeles et disputes (post multas altercationes),

nous, comte choisi comme arbitre par les parties, avec plein

pouvoir de pacifier la difficulte, apres nous etre informe

aupres de nos conseillers et prud'hommes, avons prononce
sur le premiei" grief que le seigneur prieur de Rougemont et

ses successeurs n'ont pas ä consulter leurs sujets dans leur

nomination ou destitution du metral.
» Sur le second grief, nous pronongons que les corvees de

1 Dans le nouveau style, ce serait 1457. II y avait autrefois plusieurs
manieres de coinmencer l'annee : les uns eommengaient a la Nativite
-de N.-S., 25 decembre ; les autres ä la fete de l'Annonciation de la
Sainte-Vierge, 25 mars. C'est ce dernier usage qui etait ordinairement
suivi dans le diocese de Lausanne. De lä, l'ancien et le nouveau style.
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charrue pour chaque attelage ou charrue attelee de quatre
betes de trait seront continuees par n'importe ä titre de
sociege1 en romand. Exception est faite en faveur des exo-
neres ensuite d'anciennes liberations.

» Sur le troisieme grief, nous decidons que le prieur per-
qoive l'onciege habituel des montagnes du Rubloz et de

Rougemont; ä savoir six jours et demi pour les vaches lai—

tieres qu'on devra necessairement y faire brouter suivant

l'usage, sans qu'on puisse malicieusement s'y soustraire.
Voulant prevenir des contestations sur la jouissance de

päturage qui lie manqueront pas de s'elever, nous pronon-
gons que Ton devra choisir des prud'hommes de Gessenay
et de Chäteau-d'CEx comme juges, qui decideront le nombre
de vaches que les gens de Rougemont et le seigneur prieur
pourront faire alper, ainsi que de determiner les oncieges.
Le prieur et ses successeurs sont tenus de procurer pour ces
dits päturages les ustensiles necessaires comme dans le passe,,
soit les chaudieres, les domestiques, les greniers, les chalets,,
les bardeaux, les ais, les tamis ä fromage et les formes et de
fournir chaque annee et ä chaque montagne une coupe de

feve (4 quarterons) pour l'entretien des domestiques. Pour

chaque montagne il sera nomme un messelier3 nomme par
les interesses pour la surveillance du troupeau et le renvoi
des betes qui viendraient s'y fourvoyer. Le messelier recevra
un traitement de 6 deniers et le prieur Tarnende, ä savoir

3 sols lausannois.
» Pour le betail reste dans la plaine le seigneur prieur per-

cevra le droit d'onciege de trois jours et quart.

1 Haultsegia, unciseticum, onctege ou ociege, Erbetten. Est un droit
d'alpage, une redevance en nature que payaient les usagers. Cette rede-
vance consistait dans le fruit, c'est-a-dire dans le produit du lait qu'on
avait tire des vaches pendant un ou plusieurs jours.

2 Missilier : Garde etabli pour surveiller les monts Rubli et Rougemont

; espece de garde-champetre alpin. 11 devait saisir et mettre a
l'amende le proprietaire du betail etranger qu'il trouvait et le conduire
au prieure.
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» Apres examen des documents du prieure et de sa fonda-

tion par notre predecesseur, nous comte, declarons ä tous
•et ä chacun, vassal ou corveable du prieur, ceux du Flendruz

ne sont pas compris, que le joug de la mainmorte fait

rougir les hommes au lieu de rejouir leur cceur, et pour
d'autres justes et legitimes raisons, pour le bien du prieure,

nous pronomjons que les stijets de Rougemont, ceux du

Flendruz 1 non compris, sont liberes du service de la

mainmorte 3, qu'il ne doit plus exister des ce jour de par la

volonte des parties, et qu'il n'en peut etre question dans les

actes. Que ces sujets soient reconnus ä l'avenir francs et
libres ä l'egal des gens de Chäteau-d'CEx, leurs voisins.

» Comme gage de notre pronunciation, nous declarons que
les prud'hommes, vassaux et corveables de Rougemont ne

sont pas tenus de nous faire connaitre leurs actes d'achat,

a moins qu'ils ne remontent ä trente annees.

» Nous pronongons encore que les legs, donations, ceuvres

pies faites ou ä faire ä l'eglise du prieure sont rachetables

par les hoiries ou ayants-droit ä raison de 20 sous bons lau-

sannois, et par n'importe pour 12 deniers.

» Nous declarons que celui qui a assigne ä son epouse ou

autre personne une dot sous caution, outre ce qu'il a solen-

nise ä son mariage, est tenu de payer au prieur pour cet

engagement ; pour le reste on ne doit que le droit du

sceau. »

Enfin les hommes du prieur sont tenus de faire, toutes les

fois qu'ils en sont requis, la reconnaissance de leurs fonds

et redevances et de reconnaitre que leurs possessions sont

1 Les gens du Flendruz relevaient de Montsalvens qui obtinrent, par
acte du 24 rnars 1337, moyennant 31 livres lausannoises, l'affranchisse-
ment de leurs proprietes, mais toujours avec la reserve de la suzerainete
du comte et sa juridiction.

2 C'etait le droit du seigneur le plus vexatoire, le plus arbitraire,
mais d'un revenu considerable. La population, a mesure qu'elle s'aug-
mentait, cherchait constamment a s'affranchir.
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mouvantes, c'est-ä-dire relevent du prieure et de son prieur,
et qu'ils doivent les censes, usages, tributs, etc. 1

Ce prononce du comte fut lu en sa presence, devant le

prieur Jean Cuendod et les paysans de Rougemont. Apres
lecture et acceptation des deux parts, on preta serment de

s'y conformer.
La paix regna des lors entre le prieur et les habitants qui,

pendant environ un siecle encore, durent payer les dimes,
lods, censes, redevances diverses, faire des corvees, etc., etc.

Aux longues annees calmes succederent bientot des

annees qui n'annongaient rien de bon ; le ciel se couvrait
insensiblement de nues d'un mauvais presage ; la Reforme
battait son plein et les affaires du comte de Gruyere se

derangeaient de plus en plus.

Dejä, par bulle du 22 avril 1513, le pape Leon X avait
reuni et incorpore k la mense du chapitre de St-Nicolas de

Fribourg les prieures clunisiens de Broc et de Rougemont L
Mais le comte de Gruyere s'opposa energiquement ä l'in—

corporation de son prieure de Rougemont et parvint ä lui
laisser son ancienne existence pour quelques annees.

Le 15 mai 1550, le comte Michel et son frere Franqois,
leur oncle Pierre, protonotaire, prieur commanditaire perpe-
tuel des prieures de Broc et de Rougemont, engagent les

deux premiers leurs seigneuries, et le troisieme ses revenus
sur les deux prieures, aux hommes des bannieres au-dessous

de la Tine qui ont cautionne le comte Michel pour la somme
de 24,000 ecus. <- Et nous le diet prothonotoire, de l'au-
thorite, commandement et consentement, de mes dictz

1 M, D. Vol. 23, pages 56 et suivantes.
2 Ce fut le second en quelques annees. Le premier, celui du 7 janvier

1453, le comte Francois, donna tous les droits au couvent, au grand
mecontentement des campagnards, lesquels ne resterent, parait-il, pas
tranquilles et revinrent a la charge trois ans plus tard.

3 Avec les eglises paroissiales d'Autigny, de Chateau-d'CEx, d'Esta-
vayer-le-Gibloux, de Treyvaux de Cormondes, de Villarvolard et
d'Echarlens. M. D., vol. 23, p. 206.
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seigneurs le comte et le baron, ay oblige les biens, censes et

revenus des dictz prioures de Broch et de Rogemont, ensemble

de la cure de Gruyere, tel qui sont et qui soy pourroient
trover. »

Les deux republiques de Fribourg et de Berne, comme
de vulgaires lombards, acheterent les creances contre le

pauvre comte Michel, pour les lui opposer au moment de sa

plus grande detresse, et le tour reussit h Le comte de

Gruyere fut adjuge le 9 novembre 1554 par une commission
de la Diete ä ces deux Etats, lesquels, une annee plus tard,
soit le 22 decembre 1555, delimiterent chacun leur part :

Berne reijut la partie en amont de la gorge de la Tine ;

Fribourg le reste.

L'histoire du comte de Gruyere, si seduisante, si popu-
laire, etait arrivee ä sa derniere page ainsi que celle du

prieure de Rougemont.
Par decret du 19 decembre 1556, le prieure fut supprime

apres quatre cent soixante-seize annees d'existence. Son

premier prieur vint de la celebre abbaye de Cluny, en Bour-

gogne ; nous ne le connaissons que sous le nom de Jean, et le

dernier fut Pierre de Gruyere, fils naturel du comte Jean II,
decede le 11 mars 1577.

Aujourd'hui il n'existe plus une pierre qui rappelle la

demeure des moines ; tout est rase ; le « chateau » a pris
son lieu et place 2. Le seul souvenir qui reste est l'eglise du

prieure, aujourd'hui eglise paroissiale de Rougemont, classee

' Nous voyons dans le Manual du Conseil de Fribourg, du 7 sep-
tembre I552i une allusion a la situation oberee du comte de Gruyere, ou
1'on avait dessine a l'encre une ecrevisse apres son nom. Pour mieux
reussir dans son projet de s'emparer du comte et aux fins de preparer
les habitants ä un changement de souverain, Fribourg clierchait a

gagner par de l'argent les families influentes de Gruyere, de Corbieres,
de Rossinieres. II avait meme charge un espion, nomme Esseiva, de
surveiller les faits et gestes du comte, Cet espion vint annoncer que ce
dernier avait declare, dans un acces de mauvaise humeur, qu'il aban-
donnerait son comte au diable plutot qu'aux Fribourgeois. Ce qui avail
fortement irrite ceux-ci.

2 Construit en 1577 et restaure presque completement vers 1756 a
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au nombre des monuments historiques du canton de Vaud.
Elle est propriete de l'Etat. Elle a subi des mutilations
regrettables et des reparations peu intelligentes. Voici ce

qu'ecrit M. Rahn de cette partie du monument 1
:

« La construction de cette petite basilique de Rougemont
peut etre attribuee, ä l'examen des ogives, des archivoltes
de la nef centrale, ä la periode qui suivit celle du style appele
de transition.

La disposition generale de cette basilique et ses rares
details assez frustes portent encore en grande partie le

caractere roman.
Les trois nefs recouvertes de charpente plate sont sepa-

rees par deux rangees de cinq piliers couronnes de simples

gorges raides, depourvues de tout ornement et recouverte
dune plinthe carree. Au vaisseau longitudinal vient s'ad-

joindre un transept saillant dont les bras sont recouverts par
line charpente inclinee qui s appuie sur la croisee, tandis

que la croisee elle-meme et le choeur, ä en juger par quelques

vestiges, etaient autrefois voütes ou du moins destines
ä l'etre. Le choeur, plus tard cloture ä trois pans, est accom-

pagne de deux chapelles rectangulaires qui, ä l'occident et

sur le cote, sont reliees au bras du transept et au choeur par
des ouvertures en plein cintre.2 »

Fribourg, le 20 mars 1906. Frs. Reichlen.

1759. Dans une chromque de la contree, ll est dit que noble Albert
d'Erlach, second bailli, a fait batir le chateau de Rougemont en la place
du cloitre des monies, pendant sa prefecture. Aujourd'hui ll est la
propriete de M. le colonel Rivett-Carnac, aide de camp de S. M. britanni-
que, qui en a fait un charmant sejour et on y jouit d'une hospitalite
patriarcale.

1 Geschichte der Bildenden Künste in der Schweiz.
2 Nous nous abstenons de parier de l'imprimerie que des historiens

installent dans le prieure de Rougemont, d'oü serait sortie la celebre
chronique generale : Le Fasciculus temportim par le chartreux Werner
Rolewmch, (Cologne, 1474), corrige et augmente par le moine Henri de
Wirczburg de Vach, religieux a Rougemont. Ceci est simplement une
legende.
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